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L’UICN France et L’OCCITANE en Provence s’associent 
pour la préservation de la biodiversité 

 
PARIS, 29 juin 2016 - L’Union Internationale pour la Conservation de la Nature 
(UICN) - France et les Laboratoires M&L, société française du groupe 
L’OCCITANE signent aujourd’hui, mercredi 29 juin 2016, une convention de 
partenariat de trois ans en faveur de la biodiversité. Elle a pour but de renforcer 
la mobilisation de l’entreprise sur cet enjeu environnemental majeur et la 
conservation des écosystèmes en Méditerranée. A horizon 2018, ce partenariat 
contribuera à la réalisation de la liste rouge des écosystèmes méditerranéens de 
France métropolitaine, et permettra au groupe L’OCCITANE de se doter d’une 
stratégie et d’un plan d’actions ambitieux en faveur de la biodiversité. 

Particulièrement investi dans la préservation du patrimoine naturel méditerranéen, L’OCCITANE en 
Provence participera au projet de l’UICN France de réaliser d’ici 2018 les listes rouges des forêts et 
littoraux méditerranéens menacés. En dressant cet état des lieux solide, ce projet apportera des 
connaissances sur les milieux naturels les plus sensibles, favorisera la sensibilisation et guidera la mise 
en place d’actions de sauvegarde de la biodiversité par les acteurs publics et privés. L’OCCITANE en 
Provence rejoindra le groupe de travail « Entreprises et Biodiversité » de l’UICN France qui rassemble 
ses membres, ses experts et entreprises partenaires pour échanger avec eux et travailler sur le 
renforcement de la mobilisation des salariés ou encore l’évolution du reporting biodiversité. 
 
L’UICN France accompagnera également L’OCCITANE en Provence dans la réalisation du bilan de 
l’impact de l’ensemble de ses activités sur la biodiversité et de sa dépendance aux services écologiques 
pour développer dès 2017 la stratégie biodiversité que doit mener l’entreprise pour accélérer son 
engagement. La mise en œuvre de cette feuille de route contribuera ainsi aux objectifs internationaux 
d’Aichi issus de la Convention sur la Diversité Biologique (2010). 
 
« Pour répondre au défi de l’érosion de la biodiversité qui se poursuit, nous avons besoin d’entreprises 
engagées pour sa protection et sa restauration. Ce partenariat est stratégique car L’OCCITANE 
dépend de façon étroite de la biodiversité et des ressources naturelles, et que la principale région 
concernée est la Méditerranée, l’un des 35 points chauds de la biodiversité mondiale », explique 
Sébastien Moncorps, Directeur de l’UICN France. 
 
« Ce partenariat est une formidable opportunité pour L’OCCITANE en Provence d’être accompagné 
par un réseau d’organismes et d’experts reconnus pour poursuivre son engagement, intégrer de 
manière toujours plus forte la biodiversité dans les activités de l’entreprise et sensibiliser davantage ses 
collaborateurs. », explique Katia Michieletto, Directrice RSE de Laboratoires M&L, société française 
du groupe L’OCCITANE. 
 
Cette nouvelle étape dans la stratégie Développement durable de L’OCCITANE en Provence 
permettra donc à l’entreprise d’accélérer son engagement dans la restauration et la reconquête de la 
biodiversité. L’entreprise est déjà investie depuis plusieurs années sur ce sujet avec notamment la mise 
en place de filières durables à travers le programme Sustainable Communities (71 filières, 400ha) et 
son soutien à la conservation du patrimoine naturel. L’OCCITANE en Provence soutient par exemple 
depuis 2012 le Fonds de Dotation « Sauvegarde du Patrimoine Lavandes en Provence » qui finance des 
programmes pour trouver des solutions écologiques en faveur de la préservation de la lavande face au 
défi du changement climatique, et a lancé dès 2004 en Corse le premier programme de plantation  
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d’immortelles biologiques à grande échelle. L’OCCITANE en Provence soutient également la STAtion  
de REcherches Sous-marines et Océanographique (STARESO) pour la préservation des algues du 
littoral corse et plus largement la recherche marine en Méditerranée. 

 
Pour en savoir plus, consultez le site de l’UICN France ou de L’OCCITANE. 
 
 
A propos de L’OCCITANE en Provence 
Depuis 1976, L’OCCITANE en Provence développe des produits cosmétiques et de bien-être riches en 
ingrédients naturels et biologiques, aux origines traçables. Parce que la nature est la matière première de ses 
produits, L’OCCITANE en Provence porte un grand soin à la préservation de l’environnement dans toutes les 
dimensions de son activité. 
 
 
A propos de l’UICN France 
Créé en 1992, l’UICN France est le réseau des organismes et des experts de l’Union Internationale pour la 
Conservation de la Nature en France. Il regroupe au sein d’un partenariat original 2 ministères, 13 organismes 
publics, 41 organisations non gouvernementales et plus de 250 experts. Par cette composition mixte, il est une 
plate-forme unique de dialogue, d’expertise et d'actions sur les enjeux de la biodiversité, associant également 
les collectivités locales et les entreprises. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


